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(54) Module de raccordement électrique entre un premier et un second contacteurs et montage 
inverseur correspondant

(57) L’invention concerne un module (10) de ver-
rouillage électrique entre un premier et un second con-
tacteurs (1’, 1 "), comportant un premier (25) et un second
(26) contacts auxiliaires normalement fermés, destinés
respectivement à coopérer avec un coulisseau du pre-
mier (1’) et du second (1 ") contacteurs, un premier (22)
et un second (23) éléments de connexion du module (10),
destinés respectivement à coopérer avec un élément de
connexion (4) du premier (1’) et du second (1") contac-
teurs, une première borne de raccordement (15) étant

reliée en série au premier contact auxiliaire (25) norma-
lement fermé et au second élément de connexion (23)
du module (10), une seconde borne de raccordement
(16) étant reliée en série au second contact auxiliaire
(26) normalement fermé et au premier élément de con-
nexion (22) du module, et les premier et second éléments
de connexion (22, 23) du module (10) étant positionnés
sur une face du corps, respectivement au niveau d’une
première et d’une seconde parties du module (10), res-
pectivement destinées à être disposées sur la face avant
du premier (1’) et du second (1 ") contacteurs.
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Description

[0001] L’invention concerne un module de raccorde-
ment électrique pour le verrouillage électrique entre un
premier et un second contacteurs ainsi qu’un montage
inverseur correspondant.
[0002] Il est connu de réaliser un verrouillage mécani-
que par exemple par le document US 4 924 041.
[0003] Les verrouillages électriques classiques de
contacteurs sont réalisés par l’intermédiaire d’un câblage
manuel par un opérateur. Lors de cette opération qui
peut être longue à réaliser, une erreur de câblage est
possible.
[0004] La présente invention a pour but de palier à ces
inconvénients en proposant un module destiné à réaliser
un verrouillage électrique d’un premier et d’un second
contacteurs ainsi qu’un montage correspondant pouvant
être réalisé facilement et rapidement.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un module de
raccordement électrique entre un premier et un second
contacteurs, caractérisé en ce qu’il comprend un corps
comportant :

- un premier et un second contacts auxiliaires norma-
lement fermés, destinés respectivement à coopérer
avec un coulisseau du premier et du second contac-
teurs,

- une première et une seconde bornes de raccorde-
ment, destinées à coopérer avec un circuit extérieur
en vue de l’alimentation de chacune des deux bobi-
nes,

- un premier et un second éléments de connexion du
module, destinés respectivement à coopérer avec
un élément de connexion du premier et du second
contacteurs,

la première borne de raccordement étant reliée en série
au premier contact auxiliaire normalement fermé et au
second élément de connexion du module, la seconde
borne de raccordement étant reliée en série au second
contact auxiliaire normalement fermé et au premier élé-
ment de connexion du module, et
les premier et second éléments de connexion du module
étant positionnés sur une face du corps, respectivement
au niveau d’une première et d’une seconde parties du
module,
la première et la seconde parties du module étant res-
pectivement destinées à être disposées sur la face avant
du premier et du second contacteurs.
[0006] Le module selon l’invention permet le raccor-
dement d’un premier et d’un second contacteurs, tout en
évitant les câblages manuels.
[0007] Lorsque le premier contacteur est dans un état
fermé, c’est-à-dire lorsque la bobine du premier contac-
teur est alimentée, le second contacteur est forcé dans
un état ouvert. Ce module permet ainsi, de manière sim-
ple, d’empêcher la fermeture simultanée des premier et
second contacteurs, et donc de réaliser un verrouillage

électrique entre ces contacteurs.
[0008] L’invention concerne en outre un montage com-
prenant un premier et un second contacteurs, chaque
contacteur comportant :

- un corps isolant délimité par une face avant, une
face arrière, opposée à la face avant, et comprenant
des moyens de fixation sur un support,

- une bobine de commande reçue dans le corps iso-
lant,

- des moyens de raccordement de la bobine en vue
de son alimentation,

- un coulisseau,

caractérisé en ce que les moyens de raccordement de
la bobine comprennent un élément de connexion disposé
à proximité de la face avant du corps, en regard d’une
ouverture de celle-ci,
les premier et second contacteurs étant raccordés par
un module selon l’invention.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, un élé-
ment de connexion d’un contacteur et l’élément de con-
nexion correspondant du module comprennent respec-
tivement une portion élastique, notamment constituée
par une boucle, et une portion rigide, notamment cons-
tituée par une patte rigide, ou inversement. Préférentiel-
lement, le module comprend des premier et second
moyens de fixation, disposés respectivement au niveau
de la première et de la seconde parties du module et
coopérant respectivement avec des moyens de fixation
du premier et du second contacteurs.
[0010] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple non
limitatif, une forme d’exécution de ce module et de ce
montage.

Figures 1 et 2 sont une vue en perspective, respec-
tivement de dessus et de dessous, d’un contacteur
classique,
Figure 3 est une vue en perspective, de dessous,
d’un module selon l’invention,
Figure 4 en est une vue en perspective, de dessus,
Figure 5 et 6 sont des vues en perspective de cer-
tains éléments constitutifs de ce module,
Figure 7 et 8 sont des vues représentant le montage
du module sur les contacteurs,
Figure 9 est une vue du schéma électrique du mon-
tage selon l’invention,

[0011] Les figures 1 et 2 décrivent un contacteur
comportant :

- un corps isolant 2 délimité par une face avant 3, une
face arrière, opposée à la face avant, et comprenant
des moyens de fixation sur un rail support, non re-
présentés,

- une bobine de commande reçue dans le corps iso-
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lant, également non représentée, et
- un élément de connexion 4 disposé à proximité de

la face avant du corps, en regard d’une ouverture de
celui-ci et permettant le raccordement de la bobine.

[0012] L’élément de connexion des contacteurs com-
prend par exemple une portion rigide, notamment cons-
tituée par une patte rigide.
[0013] Le contacteur comporte en outre des bornes de
raccordement de puissance 5, également connues de
l’homme du métier, ainsi qu’au moins un coulisseau 6,
accessible au niveau de la face avant 3 du corps 2.
[0014] Le corps 2 est en outre équipé de plusieurs
doigts 7 faisant saillie vers l’extérieur depuis la face avant
3, sur les faces latérales desquels sont ménagées des
rainures d’encliquetage 8.
[0015] Enfin, le corps 2 comporte, au niveau de sa par-
tie supérieure, des évidements de fixation 9 ménagés
dans la direction des rainures 8 et débouchant vers l’ex-
térieur.
[0016] Les figures 3 et 4 décrivent un module amovible
10, destiné à être fixé et à coopérer avec deux contac-
teurs adjacents 1’, 1 ".
[0017] Le module 10, de forme sensiblement parallé-
lépipédique et allongée, comprend un corps 11 sur lequel
est fixé un capot 12 par encliquetage.
[0018] Le module est divisé en deux parties latérales
13, 14 par rapport au plan médian P. Comme cela ap-
paraîtra dans la suite de la description, chaque partie
latérale 13, 14 comporte les mêmes éléments fonction-
nels.
[0019] Ainsi, chaque partie latérale 13, 14 du module
amovible comporte une borne de raccordement 15, 16
en partie haute, et, en partie basse, une patte de fixation
17, 18 faisant saillie vers le bas, dont l’extrémité est re-
courbée vers l’intérieur, parallèlement à l’axe A du mo-
dule.
[0020] De même, chaque partie latérale 13, 14 com-
porte, en partie basse, une zone profilée en U 19, 20
s’étendant suivant l’axe A du module.
[0021] Les ailes internes de chacune des deux zones
profilées en U 19, 20 sont disposées de manière adja-
cente, les ailes externes comportant chacune une lan-
guette élastique d’encliquetage 21 faisant saillie vers l’in-
térieur du profilé en U correspondant.
[0022] Le corps 11 comporte en outre deux éléments
de connexion 22, 23 faisant saillie vers le bas, chaque
élément de connexion 22, 23 étant disposé sensiblement
au niveau d’une extrémité du corps 11. De même que
précédemment, les deux éléments de connexion 22, 23
sont disposés de part et d’autre du corps 11 par rapport
au plan médian P de celui-ci, plus particulièrement au
niveau de chaque aile interne des profilés en U 19, 20.
[0023] Chaque élément de connexion 22, 23 forme
une boucle élastique destinée à coopérer avec l’élément
de connexion 4 du contacteur 1 correspondant.
[0024] La figure 5 représente le module amovible 10
en perspective, de dessus, le capot 12 ayant été retiré

pour des raisons de visibilité.
[0025] Comme cela ressort de cette figure, le corps 11
comporte, au niveau de chaque partie latérale 13, 14, un
logement débouchant 24 dans lequel est disposé un con-
tact auxiliaire mobile 25, 26.
[0026] Un contact auxiliaire 25, 26 est représenté plus
particulièrement en figure 6. Celui-ci comprend un pous-
soir mobile 28 avec des contacts mobiles reliés par un
pont conducteur, les contacts mobiles étant destinés à
coopérer avec des contacts fixes reliés à l’élément de
connexion correspondant 22, 23 du module d’une part,
et à la borne de raccordement correspondante du module
d’autre part, par l’intermédiaire de portions conductrices
27, 29.
[0027] Chaque contact auxiliaire 25, 26 est du type
normalement fermé. Lorsque le contact auxiliaire 25, 26
est actionné, c’est-à-dire lorsque le poussoir 28 est dé-
placé vers le bas, l’élément de connexion 22, 23 et la
borne de raccordement 15, 16 sont électriquement dé-
connectés. A l’inverse, lorsque le contact auxiliaire 25,
26 n’est pas actionné, c’est-à-dire lorsque le poussoir 28
est entraîné vers le haut, la liaison électrique entre la
borne de raccordement 15, 16 et l’élément de connexion
22, 23 est établie.
[0028] Les déplacements du poussoir 28 sont obtenus
par l’intermédiaire du coulisseau du contacteur corres-
pondant, comme cela apparaîtra ci-après.
[0029] Le module amovible 10 comporte ainsi une pre-
mière borne de raccordement 15, un premier contact
auxiliaire 25 et un premier élément de connexion 22, dis-
posés au niveau de la première partie latérale 13 du mo-
dule 10. Le premier contact auxiliaire 25 et le premier
élément de connexion 22sont destinés à coopérer avec
un premier contacteur 1’.
[0030] De même, le module amovible 10 comporte une
seconde borne de raccordement 16, un second contact
auxiliaire 26 et un second élément de connexion 23, dis-
posés au niveau de la seconde partie latérale 14 du mo-
dule 10. Le second contact auxiliaire 26 et le second
élément de connexion 23 sont destinés à coopérer avec
un second contacteur 1", adjacent au premier contacteur
1’.
[0031] Les figures 7 et 8 représentant le montage du
module sur les contacteurs 1’ et 1".
[0032] Comme cela apparaît schématiquement en fi-
gure 9, la première borne de raccordement 15 est reliée
électriquement à la patte mobile 29 du premier contact
auxiliaire 25, la patte fixe 27 de ce dernier étant reliée
électriquement au second élément de connexion 23 du
module amovible 10.
[0033] De même, la seconde borne de raccordement
16 est reliée électriquement à la patte mobile 29 du se-
cond contact auxiliaire 26, la patte fixe 27 de ce dernier
étant reliée électriquement au premier élément de con-
nexion 22 du module amovible 10.
[0034] Nous décrirons ci-après le montage du module
amovible 10 sur les contacteurs 1’, 1 "ainsi que le fonc-
tionnement du montage.
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[0035] Le module amovible 10 vient se positionner au
niveau de la face avant des contacteurs 1’, 1", la première
partie latérale 13 du module coopérant avec le premier
contacteur 1’, la seconde partie latérale 14 coopérant
avec le second contacteur 1".
[0036] C’est ainsi que les extrémités de chaque patte
de fixation 17, 18 s’engagent dans l’évidement de fixation
9 du contacteur 1’, 1" correspondant, les languettes élas-
tiques 21 venant coopérer avec les rainures d’enclique-
tage 8 ménagées sur les contacteurs 1’, 1 ".
[0037] En outre, chaque élément de connexion 22, 23
du module 10 coopère avec l’élément de connexion 4
d’un contacteur. C’est ainsi que les premier 22 et second
23 éléments de connexion du module permettent l’ali-
mentation respective des bobines des premier 1’ et se-
cond 1" contacteurs.
[0038] De plus, le poussoir 28 de chaque contact auxi-
liaire 25, 26 du module est lié au coulisseau du contacteur
correspondant de sorte que le l’actionnement du contact
auxiliaire 25, 26, c’est-à-dire son ouverture lors de son
déplacement vers le bas du poussoir 28, est réalisée par
l’actionnement du coulisseau, lui-même actionné par la
bobine de manière connue en soi.
[0039] Ainsi, les premier 25 et second 26 contacts
auxiliaires sont actionnés lors de l’alimentation respecti-
ve des bobines des premier 1’ et second 1" contacteurs.
[0040] Le circuit électrique extérieur est en outre rac-
cordé au module 10 par l’intermédiaire des première 15
et seconde 16 bornes de raccordement.
[0041] Ainsi, si le premier contacteur 1’ est fermé, le
coulisseau correspondant actionne le premier contact
auxiliaire 25 du module 10. Dans ce cas, même si une
tension est appliquée au niveau de la première borne de
raccordement 15, la liaison électrique avec la bobine du
second contacteur 1", par l’intermédiaire du second élé-
ment de connexion 23 et du premier contact auxiliaire
25, ne peut être réalisée.
[0042] En effet, comme vu précédemment, le contact
auxiliaire du type normalement fermé empêche toute
connexion électrique lorsqu’il est actionné.
[0043] C’est ainsi que lorsque le premier contacteur 1’
est fermé, le second contacteur 1" ne peut l’être simul-
tanément.
[0044] Au contraire, si le premier contacteur 1’ est
ouvert, l’application d’une tension au niveau de la pre-
mière borne de raccordement 16 permet de fermer le
second contacteur 1 ".
[0045] De même, lorsque le second contacteur 1" est
fermé, le second contact auxiliaire 25 du module 10 est
actionné, de sorte que la bobine du premier contacteur
1’ ne peut être alimentée.
[0046] Ce montage, obtenu de manière simple et sans
câblage manuel, permet d’interdire la fermeture simulta-
née de deux contacteurs 1’, 1 ".
[0047] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes de réalisation de ce montage, décrites
ci-dessus à titre d’exemples, mais elle embrasse au con-
traire toutes les variantes.

Revendications

1. Module (10) de verrouillage électrique entre un pre-
mier et un second contacteurs (1’, 1 "), caractérisé
en ce qu’il comprend un corps (11) comportant :

- un premier (25) et un second (26) contacts
auxiliaires normalement fermés, destinés res-
pectivement à coopérer avec un coulisseau du
premier (1’) et du second (1 ") contacteurs,
- une première (15) et une seconde (16) bornes
de raccordement, destinées à coopérer avec un
circuit extérieur en vue de l’alimentation de cha-
cune des deux bobines,
- un premier (22) et un second (23) éléments de
connexion du module (10), destinés respective-
ment à coopérer avec un élément de connexion
(4) du premier (1’) et du second (1 ") contacteurs,

la première borne de raccordement (15) étant reliée
en série au premier contact auxiliaire (25) normale-
ment fermé et au second élément de connexion (23)
du module (10), la seconde borne de raccordement
(16) étant reliée en série au second contact auxiliaire
(26) normalement fermé et au premier élément de
connexion (22) du module, et
les premier et second éléments de connexion (22,
23) du module (10) étant positionnés sur une face
du corps (11), respectivement au niveau d’une pre-
mière (13) et d’une seconde (14) parties du module
(10),
la première (13) et la seconde (14) parties du module
(10) étant respectivement destinées à être dispo-
sées sur la face avant du premier (1’) et du second
(1 ") contacteurs.

2. Montage inverseur comprenant un premier (1’) et un
second (1") contacteurs, chaque contacteur (1)
comportant :

- un corps isolant (2) délimité par une face avant
(3), une face arrière, opposée à la face avant,
et comprenant des moyens de fixation sur un
support,
- une bobine de commande reçue dans le corps
isolant (2),
- des moyens de raccordement de la bobine en
vue de son alimentation,
- un coulisseau,

caractérisé en ce que les moyens de raccordement
de la bobine comprennent un élément de connexion
(4) disposé à proximité de la face avant du corps, en
regard d’une ouverture de celle-ci,
les premier (1’) et second (1") contacteurs étant rac-
cordés par un module (10) selon la revendication 1.

3. Montage selon la revendication 2, caractérisé en
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ce qu’un élément de connexion (4) d’un contacteur
(1) et l’élément de connexion (22, 23) correspondant
du module (10) comprennent respectivement une
portion élastique, notamment constituée par une
boucle, et une portion rigide, notamment constituée
par une patte rigide, ou inversement.

4. Montage selon l’une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisé en ce que le module (10) comprend des
premier et second moyens de fixation, disposés res-
pectivement au niveau de la première et de la se-
conde parties du module et coopérant respective-
ment avec des moyens de fixation du premier (1’) et
du second (1 ") contacteurs.
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